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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L’accord sur les transports terrestres a été accueilli dans l’ensemble positivement par
les milieux consultés. Seuls la Fédération suisse des cheminots (SEV) et Pro Bahn
Schweiz se sont montrés réellement sceptiques. Nombreux ont critiqué l’octroi de
contingents de 40 t durant la période transitoire et jugés les taux de la RPLP trop bas
pour permettre le transfert du trafic transalpin sur le rail. Pratiquement tous les milieux
ont qualifié de nécessaires les mesures d’accompagnement, mais de grandes
divergences sont apparues quant à leur forme et mise en œuvre. Seul le Centre Patronal
les rejeta catégoriquement; l’Union suisse des arts et métiers aurait préféré les séparer
de l’accord. Concernant le transfert, les partis gouvernementaux ont exigé un objectif
annuel de 650 000 camions au maximum dès 2007. Les associations écologistes, le
comité de l’initiative des Alpes et la SEV ont souhaité un objectif maximal de 500 000
trajets pour la même date, ainsi que des objectifs intermédiaires. Pratiquement tous
les milieux consultés ont demandé que la Confédération augmente ses dépenses pour
promouvoir le transport ferroviaire. Les partis gouvernementaux ont souhaité un
plafond de dépenses annuel de CHF 300 millions, les CFF de CHF 350 millions et les
associations écologistes de CHF 500 millions. Le Vorort, par contre, s’est opposé à une
telle augmentation. Les avis ont été partagés sur la répartition des contingents de 40 t
entre les transporteurs suisses: les associations écologistes et la SEV ont souhaité que
les transporteurs suisses obtiennent la moitié du contingent de ceux de l’UE; les partis
gouvernementaux, la CGC, les associations de transport routier et le Vorort ont réclamé
un contingent identique. Ces derniers ont également contesté que l’octroi de ces
contingents soit subordonné à l’obligation d’utiliser également le rail. Le renforcement
des contrôles du trafic lourd à été généralement approuvé. Les cantons se sont
déclarés prêts à participer au contrôle des poids lourds, à condition que les
contributions pour la surveillance policière de la circulation soient à nouveau versées
par les taxes sur les carburants. Plusieurs milieux concernés, dont les associations
écologistes et la Conférence des gouvernements cantonaux, ont réclamé l’inscription
dans la loi sur la circulation routière de l’interdiction de circuler la nuit et le dimanche.
Finalement, l’UDC a estimé incontournable une modification de l’article constitutionnel
sur la protection des Alpes en raison de l’accord sur les transports terrestres. 1
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Economiesuisse a plaidé pour une réforme globale du système de financement des
transports routiers et ferroviaires. L’association faîtière du patronat a fustigé le régime
actuel et ses diverses taxes, en raison de sa complexité et de son manque de
transparence. Elle a préconisé de le remplacer par une nouvelle tarification des
différents modes de transports en fonction du principe de causalité, c’est-à-dire
mettant plus fortement à contribution les usagers. Dans la perspective du
remplacement de Moritz Leuenberger à la tête du DETEC, economiesuisse a par ailleurs
clairement exprimé, à plusieurs reprises, son souhait que le successeur du socialiste
accorde plus d’attention aux besoins de l’économie, accusant au passage ce dernier
d’avoir privilégié le rail au détriment de la route et de l’aviation par idéologie. 2
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Aufgrund der geplanten Übernahme von rund 400 km Kantonsstrassen durch den
Bund auf Basis des Sachplans Verkehr vom 26. April 2006 steigen auch die Investitionen
für die Nationalstrasseninfrastruktur. Die vom Bund vorgeschlagene Finanzierung in
Form einer Kompensationslösung mit den Kantonen war 2009 in der Vernehmlassung
breit durchgefallen. Ende März gab der Bundesrat bekannt, die Botschaft zum
Netzbeschluss zeitgleich mit der FABI-Botschaft Anfang 2012 an die Räte richten zu
wollen. Die zu erwartenden Mehraufwendungen in der Höhe von rund CHF 305 Mio.
sollen in Reaktion auf die Vernehmlassung nur mit der teilweisen Reduktion von
Bundesbeiträgen an die Kantone (CHF 30 Mio.) kompensiert werden. Die restlichen CHF
275 Mio. sollen über eine Erhöhung des Preises für die Autobahnvignette (von CHF 40
auf CHF 100; inkl. Einführung einer Zweimonatsvignette für CHF 40) finanziert werden.
Dabei soll die Preisanpassung erst dann erfolgen, wenn die Rückstellungen in den
Spezialfinanzierungen für die Strasse unter CHF 1 Mrd. sinken (was nach Schätzung des
Bundesrats 2017 der Fall sein dürfte). Der neu vorgeschlagene Finanzierungsmodus für
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die Komplettierung des Nationalstrassennetzes erfordert eine Revision des Gesetzes
über die Abgabe und Benützung der Nationalstrassen. Diese gab der Bundesrat
zeitgleich mit FABI in die Vernehmlassung. Angesichts mangelnder Alternativen
beurteilten knapp zwei Drittel der Vernehmlassungsteilnehmer den Vorschlag des
Bundesrats als gangbaren Weg mit mittelfristiger Präferenz hin zu einem elektronischen
Abrechnungssystem anstelle der Klebevignette. Abgelehnt wurde die Erhöhung des
Vignettenpreises von der SVP, einer überwiegenden Mehrheit der Verkehrsverbände
(TCS, strasseschweiz, autoschweiz, Astag) sowie von gewichtigen
gesamtschweizerischen Dachverbänden (Bauernverband, Economiesuisse,
Hotelleriesuisse). 3

1) Presse du 20.2.99; TA, 3.2.99; LT, 3.4.99
2) LT et, SZ, 30.6.10; SoS, 10.7.10; NZZ, 13.8.10.
3) AZ, 1.4.11; CdT, 16.5.11; NLZ, 29.6.11; Presse vom 8.7.11.
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